
De : Gervais Fabrice  
Envoyé : vendredi 15 janvier 2021 11:01 
Objet : Décisions gouvernementales du 14 janvier 2021 sur la pratique sportive... 

Bonjour à tous, 

Suite aux annonces gouvernementales d’hier soir, les complexes sportifs fermeront leurs portes à 17h30 à compter du samedi 16 
janvier 2021 et ce jusqu’à nouvel ordre. 

Les pratiques sportives en lieu clos (gymnases, salles et piscine) sont suspendus jusqu’à nouvel ordre à compter du samedi 16 janvier 
2021 à 17h30. 

Je me permets de rappeler à l’ensemble des pratiques extérieurs associatives qui pour le moment peuvent être maintenues, que la 
règle du sans contact et du respect de la distanciation physique est toujours de rigueur. 

J’ai demandé aux gardiens, des différents sites, d’être extrêmement vigilant sur ce point et de m’alerter en cas de non-respect. 

Si tel est le cas nous serions dans l’obligation de fermer ces lieux. 

Pour la pratique sportive « Haut Niveau, Espoir, Elite » et « autres publics prioritaires » nous n’avons aucun élément, donc ces pratiques 
sont également suspendues pour le moment. 

Bien entendu si le décret et la déclinaison des décisions sanitaires pour le sport peut le permettre, nous reprendrons dès que possible. 

Comme depuis le début de cette période délicate, nous reviendrons vers vous lorsque nous aurons d’autres informations à vous 
apporter. 

Bon courage à tous. 

Cordialement. 

Fabrice Gervais 

Directeur du Service des Sports et de la Vie Associative 

Ville d’Ermont 

Tél : 01 34 44 10 32    /   06 26 86 28 77 

fabrice.gervais@ville-ermont.fr 

 

 
 

 


